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ASPECTS SOCIO-ECDNDMIQUES DE LA PECHE
Gilles BLlINCHET

XCentre ORSTOM de Tahiti - B.P. 529 - PAPEETE -
*

INTRODUcrION

L'atoll de Tikehau se trouve à 167 mi l l e s de
Papeete dans la partie septentrionale de l'archi
pel des Tuamotu Gambier par 15· de latitude Sud et
143·10' de longitude Ouest. Il couvre 2.000 he cta
r e s de t erres émergées" inscrites dans un anne au
de forme ovale qui s'ouvre sur l'océan par une pas
se de faible profondeur. Administrativement ratta
ché aux atolls voisins de Rangiroa et de Mataiva
ainsi qu'~ l'île de Makatea, il forme avec eux une
même COmmune. Il est relié à l'extérieur par des
~a rgo s d~ faible tonnage, encore appelés goélettes ,
qu i un t Pap eete pour port d'attache et e f f ec t uen t
le transport de passagers et de mar chandises. De
puis 1977, un 1Wib Otter de la compagni e "Air Poly
nésie" assure une desserte hebdomadaire.

Le re censement d'octobre 1983 fait état de 279
habitants qui, en dehors de quelques agriculteurs
et pêcheurs isolés, se regroupent au Sud-Oues t de
l'atoll dans le village de Tuherahera, sur l'îlot
(motu) du même nom. L'agriculture et la pê che cons
tituent l e s activités essentielles. Après avoir été
pr oche de 600 tonne s en 1960, la pr oduc t i on comme r 

c i a l i s ée de copr ah a f l é chi et n 'est pl us , en moyen
ne, que de 355 tonnes entre 1970 et 1980. Elle re
présente un peu moins de 3% de la production de la
Polynésie française et mobilise les trois quart s
de la population active masculine de l'atoll. A l'
inverse , les ventes de poissons augmentent forte
ment et passent de 33 tonnes en 1960 à 237 tonnes
dix ans plus tard. Entre 1970 et 1980, elles attei
gnent une moyenne annuelle de 324 tonnes. Elles re
présentent alors 15% de la pêche artisanale commer
cialisée dans le Territoire et emploient le cinquiè
me des travailleurs de l'île. Après avoir frisé
le cap des 500 tonnes en 1973, elles redes cendent
progressivement à 200 tonnes et se stabilisent à
ce niveau dans les années 80. A la' suite d'une re
valorisation de ses prix d'achat, la production de
coprah, au contra ire, se redresse et lui devient
même deux fois supérieure au moment où la série
de 'cyc l one s de 198 3 renverse une nouvelle fois la
situation .En 1984, les tonnages extraits du lagon
sont dix fo is plus élevés que ceux récoltés dans
la cocoteraie, 240 tonnes contre 24 tonnes.

LES PIEGES A POISSONS

Comme -.dans les atolls environnants, la pêche se
pratique à partir de pi~ges fixes, établis à faible
profondeur au voisinage des lieux de passage des
poissons (1) . Longtemps construits avec des blocs
de corail, ils se sont multipliés au début des an
nées 60, grâce au soutien de l'administration et à
la substitution aux coraux empilés de Rrillage de
type poulailler. On en compte 37 en 1963 (Echinard,
1972) et 25 en 1976 (Service de la Pêche). Un relevé
effectué en j uillet 1984 a permis d'en répertorier
22 en état de marche et une di~aine détruits par
les cyclones dont la présence reste marquée par
quelq ues poteaux à demi immergés . Plus que leur nom~

bre, c ' es t leur locali sation qui s'e stm odifiée
au fil des ans. En 1963, les deux tiers sont dis
persés le long de la couronne intérieure ré cifale
près des motu à coprah et le reste se situe à la
passe. Aujourd'hui, presque tous sont regroupés
aux alentours du village et de la passe . Cett e
évo l ut i on coincide avec la fin des migrations s a i 
sonnières des habitants autour de l'atoll pour y
exploiter la cocoteraie et s'explique probablement
par l'accroissement des facilités de communi ca t i on
et de liaison.

La physionomie générale des pIeges se r ésume
à deux bras en forme d'entonnoir, les rauroa, con
duisant à une chambre en forme de co eur, le aua,
prolongée en arri~re ou sur le cô t é par une cham
bre secondaire, le tipua, ave c laquell e ell e com
munique par une entr~e plus étroite. A leur ar ri
vé e le s poissons sont guidés par le s bras co l l e c
teurs vers la chambre d'entrée et, de là, vers la
chambre contigue, à usage de vivier, qui est r e
fermée lorsque les prises sont suffisantes ou
quand vient le moment de la récolte.

L'étude des parcs a permis de déga ger leurs
caractéristiques moyennes. Ils sont généralement
é t ab l i s à une profondeur de 2 m et compos és de pan
neaux de grillage en fer galvanisé soctenus par
de s poteaux espacés de moins de 2 m dont deu x
ti ers so n t en bois et un tiers en métal . Leur an
g l e d' ouverture est, en moyenne, de 65 · et leur
longueur de 50 m pour le bras adossé à la rive et
de 30 m pour celui dirigé vers l'extérieur . Y cor
respond une emprise au sol de l'ordre de 1.200 m2 .
La morphologie des fonds et la vocation particu~iè

r e qui leur est parfois assignée influent sur ce s
données. Au voisinage de la passe, le sol s'abais
se r apid ement et les courants s'accélèrent si bien
que les parcs doivent être construits plus solide
ment, plus profondément et dans des conditions
plus difficiles. leurs bras sont raccourcis, l'an
gle d'ouverture devient plus aigu et le fer se subs
tit ue au bois dans la composition des poteaux ;
ceux-ci se rapprochent, ont un diamètre accru et
sont souvent épaulés par des haubans faits de câ
bles électriques. Le grillage est disposé en dou
ble épa i s s e ur dans les chambres qui prennent de l'
importance en raison de leur localisation dans des
sites poissonneux et proches de l'aire de station
nement de la goélette de collectage. Au fond du
lagon et dans les zônes abritées, les parcs ont,
au con t r a i r e , une allure moins ramassée. Les po
teaux sont en bois de kahaia (guettarda) et sou
vent distants de plus de 2 m l'un de l'autre. Les
bras se déploient comme des tentacules et parais
sent démesurés par rapport aux capacités de stoc
kage des chambres ou viviers. Certains pièges, en
bord de plage, ont des bras de plus de 100 m de
long, sont ouverts à plus de 90· et ont une empri
se au sol comprise entre 3.000 et 4.000 m2. Peu
exposés, ils demandent moins d'entretien, durent
plus longtemps et coûtent moins cher. La fréquence
de renouvellement de leur grillage n'est, par exem
ple, que de un an au lieu de six mois à la passe.

La localisation des pa~cs retentit sur leur
prix de revient . Leur valeur théorique de rempla
cement, calculée d'apr~s les prix couramment pra
tiqués en 1984, est, en moyenne, de 315.000 F.CFP
mais elle s'échelonne de 100.000 F.CFP pour un parc
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de plage à plus de 1.000.000 F.CFP pour le pr i nci
pal parc de la passe qui e s t doté de troi s vivi ers
en enf i l ade. En tenant compt e du fa i t que la majo
rit é de s poteaux de sout ien sont en boi s ou ont
été r écupérés, le p r ix de r evient moye n n 'est p l us
que de 180 . 000 F.CFP. Au l endemain des cy c lone s ,
l e s do~ages s ubis par l e mat ériel de pêche de l'
a t o l l ont été év alués à 9 mi l l ions de F.CF P, dont
4 , S mi l l i ons pour les installations de cap t age de
poi ssons. 41 ont é t é dé clarées e t r e connue s sinis
trée s e t ) ) ont fait l' obj et de r emboursement s
partiels ou totaux. Sur l es bases d'un prix de r e
vient éva l ué à 166.000 F.CFP pour un premier parc,
122.000 F.CFP pour un second e t 89 .000 F.CFP pour
un troisième, 14 propriétaire s ont é t é remboursés
â 100% pour le premier, 7S% pour le second et 50%
pour l e troisième (2) .

LES PECHEU RS

On comp t e en 1984 une trentaine de pêcheurs en
activité et une demie dou zaine à la r etraite. Par
mi l es premi ers, un t i ers se livrent exc l us i vemen t
à la pêche et deux tiers y ajoutent de s activités
agr i co le s ou tertiaires. Les parcs en service ont
une diza i ne de propr i étaire s - sa ns compt e r deux
pê cheur s qu i n l on r pas en co re r e cc us t i t uê l e ur s
•nsta llat ~ons détl~ites pa r l es cy clone s - et s ont
expl oi té s par l es trente personnes r ecen sées . Le
~he f de la pêcherie de la pa sse, la se u l e di gne
de ce nom, possède 7 piège s qu'il entretient ave c
plusieurs personnes placée s so us s es ordres. Un
aut r e pêcheur en détient 4 . La plupart n'en ont
qu ' l ou 2 dont ils s'occupent avec un proche pa
rent ou un associé, auquel s' ajoute un personnel
d' appo int pour les opérations de co l lec t e et de
conditionnement du po isson.

Leur moyenne d'âge est de )) ans; le plus
j eune a 15 ans et le plus vieux 69 ans. Leur ré
partition d'après leur lieu de naissance montre
que la moitié ont vu le jour dans les Iles de la
Société (Ile s du Vent et Iles sous le Vent) et l'
au t r e moi t ié dans les Tuamotu. Le s p l us jeunes
sont nés dan s l'atoll ma i s, si on r emonte une ou
deux générations en arrière, on constat e que tous
ont une o r i gi ne extérieure , probablement imposée
par un t aux de consanguinité élevé et des con
traintes exogamiques as sez s t r i c t es. Ce ci ex p l i que
que, n' ay ant pas d'accès direct aux terres et à
la cultur e du coprah, ils a ient é té amené s à s'
o r ien te r vers la pêche (3 ). Si, auj ourd'hui, huit
d'en t re eux sont surtout agriculte lirs et produc
t eur s de coprah, c'est grâce à leurs fe~es or i 
ginaires de l'atoll qui possèden t de s pa rcelles
de cocoteraie. Une douzaine d' autres effectuent
des travaux agricoles accessoirement e t pour le
compt e d'autrui, selon la règle habituelle de
partage de 50/50. Une douzaine, enfin, n'ont d'
activité que la pêche et la pratiquent ou s'y
sont initiés dans le cadr e de la pê cherie instal
lée à la passe.

LA PECHERIE DE LA PASSE

L'existence de cette pêcherie remonte au de
b ~t des années 30 lorsque son promoteur , un tra-

vai lleu r de la Compagni e Franç a ise de s Pho s pha
tes de l 'Océani e (CFPO) orig i na ire des Iles sous
l e Vent et employé à Hakatea , dé c i de de s e r e
conve rt ir dans l a pêche e t s' inst all e s ur l'a
t oll pour y capturer des po issons e t les vendre
à Makat ea. Jusqu' à la f in de s années SO, 2 à
2 , S t onne s de poissons y s ont ach eminés chaque
mo i s . En 1960, l' organi sation of f i c ie l l e à Pa 
peete d'un s ys tème de comme rc i a l i sa tion des po is
sons lagonaire s des Tuamotu modifie la s i t ua t ion
e t les expéd i t i ons se font désorma is en direc
tion de Tahiti.
Il en est toujours ainsi en 1984 alors que l a
pêcherie e s t aujourd'hui dirigé e par le petit
fils de son cr é a t eur , après l'avoir été par son
fils. Elle regroupe 7 parcs : S sont di sposés
en batteri e s ur une avancée du plate au corallien
sur l e flanc Ouest de la passe et 2 autres
l eur f ont face sur la rive opposée. Les 2 parcs
situé s de chaque côté du tombant du r éc i f peuvent
être r eliés par un grand fil et câblé en polyami
de, à maille étirée d'un doigt (31 mm) et d'en
viron 200 m de long e t 5 m de haut. Il \st mis
en pl ace chaque mois à Is nouvelle lune~et au
moment de la renverse du courant en début d'a
près-midi ou en fin de soirée. L'opération doit
se déroule r rapidement, s ous pe ine de voir le
f i l et cmpo tt> par l e fl ot , mésave nture qui es t
a r rivée, i l y a deux ans, à un pê che ur qui vou
la i t prolonger l e bra s de l'un de ses parcs .
Apr ès un ce r t a i n nombre de t âtonnement s e t d '
essais , une sé r i e de tuyaux ga l va ni sés ont été
disposés longitudinalement au fond de la passe
et arr imés à des blocs de corail pour r ésister
à l a force du courant. Au moment choisi, des
plongeurs équipés de bouteill es accrochent le
file t à ces tuyaux. A chaque extrémité, les po
teaux avancé s des parcs servent de po ints de fi
xation. Le filet peut rester en place plusieurs
jours, couché par le courant et par le fait que,
pour permettre le passage des bateaux, sa flot
tabilité est réduite par la suppression des flot
t eurs de sa partie centrale. Lorsque le courant
dim inue, il se r edresse et, pour le rendre opé
r ationnel, il suffit de remettre en place les
bou ées manquan t e s .

6 à 7 pêcheurs sont employés à plein t emps
dans l'exploitation. Ils sont presque tous pa
r ent s ~ t travaillent dans des conditions diffi
ci les . La manipulation du filet, la cons t ruc t ion
et l' entretien des parcs imposent des s éjours
prolongé a dan s l' eau à une profondeur d'environ
5 mètres, au mi l ieu de courants violents aux
quels s'ajoutent parfois une houle et un clapot
i mpo r tan t s . Les ventes de la pê che ri e re pr ésen
te nt à peu près 70% de la production de po isson
commercial isée dans l'atoll mais peuvent conn a i 
t re d'importantes fluctuations d'une année ~ l'
autre, comme l'atteste la variation du simple
au double des quantités vendues en 1983 et en
1984.

L'évolut ion de l'entrepxise témoigne d'une
volonté de développement des captures par une
rationalisation des méthodes utilisées, d'abord
en plaçant les parcs en batterie aux abords de
l a passe, ensuit e en prolongeant le bras le plus
éloigné de la rive par un filet pour en augmen
ter le pouvoir de collecte, enfin en barrant le
chenal dans toute sa largeur avec un filet. Cet



137 -

effort va de pair avec la recherch~ d 'un mati r ie l
de plongé e app r op r i é : achat de combinais on s i s o
thermes, de bouteilles d'air comprimé pui s d ' un pe
tit compresseur .. Le dynamisme du diri gean t se t ra 
duit auss i par un souci de diversificati on qu i l e
pousse à ~tudier attentivement les pos sibil it é s que
peut of f r i r la cu l t ur e de la perle noire, aujou r d '
hui en plein développement.

Du f ait de son antériorité, de s a l ocali s ati on
et de son développement, la pêcherie j oue un r ôl e
pil ot e. La plupart des pêcheurs de l' at ol l y cn t
trava illé e t y on t appris leur méti er. C'es t à par
tir d' el l e que s'est répandu l'usage du gr i llage au
dé but des anné es 60 et c'est elle qui, par le volu
me de s a producti on et le pouvoir de négociati on
qu i lui es t l ié , a une influence décisive dan s l a
fix ati on de s prix et dans la venue de l a goé l e t te .
Sa position dominante ne la met pa s à l 'ab r i de s
c ri t i ques lorsq ue la co nj onc t ure devi ent moins f a
vorabl e . Depui s le s cyclone s , l a f erme ture de l a
passe , même occas i onne l le e t limit ée à que lques heu
r es pa r mo i s , e s t ressentie ave c une ce r ta i ne irr i 
t ation par les autres pê cheurs qu i y voi en t une con
cur re nc e déloyale et un moyen de détou rner l e s pois 
snns de leurs parcs, en les ca p tu ran t à l'a ide du
fil et-barrière ou en l e s empê chan t de pé nét r e r dan s
l e l agon. Les autres prob lème s tende n t à s ' es tompe r
a u profit d' une oppos i t io n pas s e /vi l l a ge qui re cou
pe celle entre une pêcherie o rga n isée et p l us ou
moin s institutionnalisée et de s pê ch eri e s indiv i du
e l l e s au caractère plus informel. Une illustration
ré cente peut en être trouvée dans l' association é
phémère qu'ont constituée plusieurs pê cheurs du v il
l ag e avec un transporteur aérien de Papeet e pour
comme rci a l i se r le ur récolte (Blanchet et a l. 1985) .

L'ORGANISATION DE LA PECHE

Au de là de rel ations à charge émoti onn e l l e e t
af fec tive , existe une organisation de la pê che ba
s é e sur la co u t ume et la législat ion mod èn1E. Danë
le con t ex t e a c t ue l , le poids de l a traditi on _ 2 ~a 

nifest e surtout par la permanence d'un pa r c ~ o l l è c

t if au voi sinage de la passe. Des r~ gl e s communa~

t a ires président toujours à sa ges t i on (4 ) mais la
fonct ion redistributive initiale a di sparue au pro
fit d ' une égal ité formell e affi chée. C'est ai nsi qu'
un nouve au gérant doit être choisi ch aque année s u r
une l i ste de cand idature ouv erte à tous et dépos é e
à la mairie.

Le poids de la coutume intervi en t éga l emen t dans
la sélection et l'attribution d' emplacements qu i se
fondent sur de longues observations e t la transmis
sion orale des informations recueillies . 20 parcs
sur 22 sont établis sur des sites déj à util isés et
y sont réguli~rement réédifiés. Chaque pêcheur e st
libre, en principe, de s'installer là où il l'entend.
Mais les endroits les plus judi cieux f on t l'objet
d'une appropriation qui est indépendante de la pro
priété du sol et liée à sa mise en valeur . On pe ut
a insi constater un droit effectif des intéressés
sur leurs pi~ges et le lieu où ils se trouvent (5).
~r'4u'un pi~heur n'utili •• plu. un .it. m.i••ou
haite en conserver la dispo.ition, il maintient en
place quelques poteaux-témoins pour affirmer c l a i r e 
ment son droit. La r~gle coutumi~re veut , en e f f e t ,

qu' un emp lacement rest é s ans ut ili s a ti on pe ndant
s ix mois de sui te et pou · lequel ne s ubs is te au
cun s ig ne vi s i b le d 'approp r i a t io n so i t co ns i dé ré
comme vaca nt e t puis se ê t re ex p loi té par qui le
souha i te .

Par a llè le ment, l e s parcs s ont soumis à la l é
gi sl a t ion mode rne qui vient r égl ementer l e s occu 
pa tions t emporaires du domaine publi c mari t ime .
Un premi er arrêté, pris en 1971, co nce r ne l es em
pl acements concé dés à charge de r embl ai dan s le
ca dr e d'une urbanisation crois sante du li t to r a l
de s Iles de la Société. Un autre arrêt é d' a out
197 8 s 'é t end aux établissements de pê ch e e t une
dé c i si on de 1981 vient fixer le montant de s r e de
va nce s dues pour les emplacements r és ervés a u ca p
ta ge de s poissons. A ce jour, s eul e la pê cher i e
de la passe a effe ctué une démar che e n ce s en s
e t s 'es t vue octroyer en 1983 une a uto r i s a t io n e n
bonne e t due forme . Il es t préc i sé qu'el l e es t
co nsen t i e à titre pré caire et r év ocabl e à t out ~o

ment e t , qu'en cas de cessa t ion d' us a ge pend an t
u~ e du rée de trois mois, e l le pourr a ê t re r évo
qu ée aprè s un préavis de deux moi s.

Le che vauc heme n t qu i r és ult e du doub le j eu de
la loi e t de la cou t ume en mati ère d'ins t al l a tions
de pê ch e s uf f i t à mesurer l'importan ce qu e pe u
vent avo i r pour les pê ch eu r s l eurs rel at i on s avec
l 'ex t é r i eur , singuli èrement avec la ca pi ta le admi 
nistrative du Te~rit oire. Après l es cyc lones, l '
Agen ce Territoriale de l a Re construct ion (ATR),
co ns t i t ué e pour la c i rcons tance, a rembours é 33
par cs, 27 embarcations e t 37 moteurs hors bo r d.
Voulant parer aux besoins l es plus pres s ants , el 
le semble av oir obéi à une logique de r e d i str i bu
tion plus ,que d'égalité formell e. De ce f ait,
quelques pêcheurs, parmi les plus importants, ont
re grett é de ne pas avoir bénéfi cié de r embours e
ments g l obaux plus conséquents. Il rest e qu e la
mis e en oeuvre rapide de l'aide aux sini strés a
permis à la pêche de reprendre dans des cond i t i ons
normale s un an après le passage de s cyc lnnes .

LE P!{()DUI T DE LA PECHE

A l'arrivé~ d~ lb goé lette ~ p0is HOD . , l~ R p~

che urs s e rendent dans l eurs par cs e t s 'y liv r e n t
à de s captures qu'ils cond it ionnent en paquet s
( t u i) plus ou moins homogè ne s e t plus ou mo in"
proches de 3 kil os qui leur son t achet é ~ 180 F. CFP
l'unit é (130 F.CFP pour l e ve te , le mulliclê l ~

plus commun). La goélet te st ationne à la pas se e l
ne s e déplace à l 'inté r i eur du lagon qu e pour dr E
captures supérieures à 200 paq uet s . En 1984, ell e
a effectué une desserte quasi-heb domada ire, aug
mentant ses fréquences a ux pér iodes de forte pro
duction, les diminuant à l a s ai s on creuse, de ju;n
à octobre. Deux goélettes à cop rah se sont égale
ment succédées toutes les trois se ma i nes dans l'
atoll, embarquant le poisson pêché par les agri
culteurs. La production aoheminée et mise en ven
te sur les marchés municipaux de Tahiti s'él è ve,
en fin d'année, à 235,5 tonnes con t r e 140 tonnes
.n 1983. S'y ajoutent 4,5 tonnes apportées par un
transporteur de Papeete qui , pendant six mois, a
a~suré une liaison aérienn e régulière, à la suite
d un contrat passé av ec une demie douz aine de pê-
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cheurs (6) .

La pêche commercialisée en 1984 atteint ainsi
240 tonnes auxquels correspondent des revenus de
l'ordre de 17 millions de F.CFP. Par comparaison,
les revenus versés par l'Etat, au titre des servi
ces publics et para-publics (7), peuvent être éva
lués à 22,5 millions de F.CFP et ceux du coprah à
1,3 million. La production de coprah, qui avait rap
porté 24 ,5 millions de F.CFP en 1982 avant les cy
c. l one s , ne pourra, avant plusieurs années, retrou
ver ce ni veau alors que les aides spêcifiques con
senties par les pouvoirs publics vont progressive
ment cesser de faire sentir l eurs effets. C'est le
ca s des 10 millions de F.CFP qui ont été versés en
1984, à titre de salaires, à la trentaine d'agri
cu l t e ur s affectés à la remise en état des cocote
raies .

La pêche semble, comme au début des années 70,
appelée à jouer un rôle de premier plan et une re
conve r s i on partielle vers elle des activités des
habitants de l'atoll parait inéluctable. Elle a com
men cé à se produire et a été e nco ur ag ée par les ai
des versées par l'Agence Territoriale de la Recons
tructi on. La question est de savoir jusqu'où peut
se fair e ce développement ? En l' état ac t ue l des
choses, i l e st diff i ci le de le dire c. a r on ne dis
pose pas d'informations suffi santes permettant de
savoir si le facteur limitant se situe au niveau
de la ressource, de l'effort de pê che, de la com
mercialisation ou à chacun de ces stades.

NOTES

(1) cette technique est an cienne et répandue dans
les iles du Pacifique Sud comme en Indonésie
ou aux Philippines. Les autres méthodes de
pêche, au filet maillant, à la ligne, au har
pon et au fusil sous-marin interviennent com
me techniques d'appoint utilisées pour la con
sommation interne ou pour compl é t e r l'apport
des parcs lors du passage des goélettes.

( 2) ce s on t les estimations fa it es par l'Etablis
semen t pour la Valorisation des Activités Aqua
co l es et Maritimes (EVAA.'l) qui ont s e r vi de ha
se pour les indemnisations effe ctuées par l'
Agence Territoriale de la Reconstruction.

(3 ) l'or igine extéri eure de ce r t a i ns hab itants
_pe ut __ aus s i s'expli_quer par une_ .émigra.ti-'~11 d_e

Makatea. La main d'oeuvre employée pour l'ex
ploitation des phosphates devait être, en e f 
fet, extérieure aux Tuamotu par décision de l'
administration locale qui redoutait une désaf
fection à l'égard des a ctivités de ramassage
de coprah dans l'archipel.

(4 ) à l'origine, chacun peut accéder au par c com
munautaire à condition de participer à son en
tretien , de ne s ervir qu'à proportion de s es
besoins et de ne pa s r ev endre le produit col
le ct é .

(5) comme l'a souligné François Ravault, il es t né
cessaire de di stinguer la propr iét é du des so us
de la propriété du de ssus dont l'existence es t

li ée à des aménagements de divers o r dres et qui
déb ou che sur des droits atta ch és à ces aménagements
et qui durent autant qu'eux.

(6) faute d'apports suffisants, le transporteur
aéri en a du interrompre sa liaison à l a fin d'oc
tobre 1984 e t reporter ses activités en direction
d' autres at olls.

(7) y compr i s les opérations de ré gén ération de
la cocoteraie et non compris l e versement de pen
s io ns e t de retraites.
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